




 

PROJET DE 

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE POUR 

L’ECLAIRAGE PUBLIC  

ROUTE DE LA DOURDENNE A FRONTON 
 

 

 

Entre les soussignés :  

 

 

La Communauté de Communes du Frontonnais, représentée par son Président ou son 

représentant, dûment autorisé par une délibération en date du 15 novembre 2023 

qui délègue la maîtrise d’ouvrage, 

ci-après dénommée la CCF, 

et 

La commune de Fronton, représentée par son Maire en exercice, dûment autorisé par 

une délibération du Conseil municipal en date du 13 novembre 2023                        

à qui est déléguée la maîtrise d’ouvrage, 

ci-après dénommé la commune de Fronton, 

 

Il a été exposé et convenu ce qui suit :  

 

Exposé 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu les statuts de la communauté de communes du Frontonnais qui fixent les compétences 

de l’EPCI 

 

Il est exposé l’extension de la zone économique de la Dourdenne sur la commune de 

Fronton – 3ème phase. 

Cet aménagement, dès qu’il sera rendu possible, consistera à créer et aménager les voies et 

créer et viabiliser les lots.  

L’éclairage public, nécessaire à cette zone est géré par le Syndicat Départemental 

d’Electricité de la Haute-Garonne (SDEHG) en lien direct avec la commune de Fronton. La 

présente convention de délégation de maîtrise d’ouvrage permet à la Communauté de 

Communes du Frontonnais de confier à la commune de Fronton, par l’intermédiaire du 

SDEHG, la réalisation de l’éclairage public. 

Les délais d’instruction des extensions de réseaux, notamment d’éclairage public, sont longs 

et afin de coordonner l’ensemble des travaux, il est convenu de conventionner dès à 

présent. 

 

 



 

 

ARTICLE 1 - OBJET 

 

 La présente convention a pour objet d’autoriser la réalisation d’un éclairage public 

route de la Dourdenne à Fronton par la Commune de Fronton qui agit avec le SDEHG. 

 

L’objet de la présente convention porte sur : 

- La pose d’un coffret S20 pour accueillir un tableau avec commande d’éclairage 

public équipé d’une horloge astronomique AS4 – programmation de coupure de 23h 

à 5 h sur l’ensemble du réseau créé 

- Extension souterraine en câble 16² sur 330 mètres depuis le coffret de commande 

d’éclairage public 

- Fourniture et pose de 11 ensembles composés d’un mâts cylindro-conique hauteur 7 

mètres et d’un appareil type « routier » LED ,42W 

-  

 

ARTICLE 2 - AUTORISATION 

 

 La CCF, dans le cadre de sa compétence statutaire « création, gestion et 

aménagement de zones économiques », autorise la commune de Fronton à réaliser, avec le 

SDEHG, l’éclairage public de l’extension de la route de la Dourdenne tel que précisé à 

l’article1. 

 

 

ARTICLE 3 - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

A l’issue des travaux, la commune demandera au SDEHG d’intégrer ces nouveaux 

éclairages dans le contrat de maintenance. 

 

CCF s’oblige à ne pas intervenir sur les équipements qui relèvent de la seule 

compétence de la commune par le SDEHG. 

 

 Toute modification substantielle que souhaiterait apporter la CCF au projet initial objet 

de la présente convention donnera lieu à un avenant à la présente convention si la 

modification porte sur les conditions financières. S’il s’agit de modifications techniques 

mineures, un avenant ne sera pas nécessaire. 

 

ARTICLE 4 - FINANCEMENT 

 

4.1. Montant des travaux : 

L’enveloppe prévisionnelle de l’opération est estimée à la signature de la présente 

convention à 97 317 € € HT, et s’établit ainsi qu’il suit : 

- TVA      15 157 € 

- Part SDEHG    38 500 € 

- Part à la charge de la commune 43 660 € 

 

La commune de Fronton versera au SDEHG la part aujourd’hui estimée à 43 660 €. Ce 

montant pourra varier à la hausse ou à la baisse en fonctions de modifications demandées 

par la CCF. 

 

4.2. Modalités de remboursement de la CCF à la commune de Fronton : 

La CCF remboursera à la commune de Fronton la part aujourd’hui estimée à 43 660 € sur 

présentation d’un titre de recette accompagné de la présente convention et du justificatif 

de paiement de la part par la commune. 

Si d’aventure des modifications dans les travaux venaient à impacter, en plus ou en moins, la 

part estimée à 43 660 €, la CCF n’est engagée que pour le montant réel final payé par la 



 

commune de Fronton qu’il soit supérieur ou inférieur. En application de l’article 3 un avenant 

sera nécessaire pour déterminer le montant réel dû par la CCF à la commune de Fronton. 

 

 

ARTICLE 5 - RESPONSABILITE 

 

 La CCF s’engage à ne pas appeler en garantie la commune de Fronton, à ne pas 

engager d’action récursoire à son encontre dans le cadre de toute action en responsabilité 

qu’elle aurait à subir du fait de l’exécution de ces prestations de création ou d’entretien 

ultérieur. 

 La Commune de Fronton s’engage à mettre tout en œuvre pour permettre la 

réalisation de ces travaux d’éclairage public dans des délais compatibles avec la réalisation 

des travaux d’extension sauf à ce que le retard incombe au SDEHG ou à l’entreprise qu’il 

aura missionnée. 

 

 

ARTICLE 6 - DUREE 

 

La présente convention prend effet à la date de sa signature et prendra fin de plein 

droit quand les travaux seront terminés et le volet financier régularisé. 



 

 

ARTICLE 7 - CADUCITE 

 

 La présente convention devient caduque de plein droit si les autorisations à réaliser 

l’extension de la zone ne sont pas obtenues ou si l’extension venait à être abandonnée. 

 

 

 

ARTICLE 8 - LITIGES 

 

 Le tribunal administratif de Toulouse est compétent en cas de litiges concernant 

l'application de la présente convention. 

 

 La présente convention comporte 3 pages. Elle est établie en 2 (deux) exemplaires 

originaux, dont un pour chacune des parties. 

 

 

 

Fait à Bouloc, le 

 

 

Pour la CCF      Pour la Mairie 

           

   

Le Président,      L’Adjoint ayant reçu délégation  

pour les réseaux secs, 

 

 

 

 

 

Hugo Cavagnac     Horacio Carvalho  
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